
PROCES VERBAL 

SEANCE DU 19 septembre 2025 
Le Maire certifie que les conseillers municipaux sont convoqués ce jour par lettres 

individuelles. 

Ordre du jour :  

Affaires courantes :  

• Révision annuelle du prix du ticket de cantine, 
• Révision du tarif de location de la salle numérique (Salle de réunion ERC), 
• Ajout d’un tarif de location pour le local partagé  

 

Le 23 septembre 2025 Le Maire, 

PROCÈS-VERBAL 

Le dix-neuf septembre deux mille vingt-cinq, dix-neuf heures, les membres du Conseil 
Municipal, régulièrement convoqués, se sont réunis, en mairie, en séance ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur BONNET Pierre, Maire. 

Présents : BONNET Pierre –TRAVICHON Daniel - POTIER Nathalie – MOUSSERIN Jean-Luc 
- LEROUX Richard– CHAZETTE Michel – CARTON Nadine - MAGNIN Guillaume – LONJOU 
Stéphanie - HENRY Elisabeth –THOMASSET Christiane - BAUDIS Françoise, lesquels forment 
la majorité des membres en exercice.  

Absents excusés : SIFFER Maxence - VIVIER Nathalie ayant donné son pouvoir à LEROUX 
Richard  

Secrétaire de séance : MAGNIN Guillaume  

Monsieur le Maire, demande le rajout d’une question :  

- Renouvellement du CDD de l’agent périscolaire.  

Le procès-verbal de la précédente séance est adopté à l'unanimité. 

 

 

 

 

 

 



 
1. Révision annuelle du prix du ticket de cantine 

 
Comme tous les ans, notre prestataire repas applique une augmentation du repas selon 
l’indice INSEE. Monsieur le maire expose également que ni l’ESAT ni la commune 
impacte les différentes charges sur le prix du repas.  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 
décide de fixer le prix du repas de cantine à 4.84 € TTC à partir du 1er septembre 2025.  

2. Révision du tarif de location de la salle numérique (salle de réunion ERC) 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 
décide de changer le tarif de location à la journée pour la salle de réunion. Décide de 
fixer le tarif à 80 € la journée.  

3. Ajout d’un tarif de location pour le local partagé 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 
décide d’instaurer un tarif de location pour le local partagé complet. Décide de fixer le 
tarif à 700 € / mois pour le local complet.  

4. Renouvellement du CDD de notre agent périscolaire 

Monsieur le maire expose, qu’au vu du report du CST du centre de gestion pour lancer 
le processus de stagiairisation de notre agent, la commune est dans l’obligation de 
renouveler le CDD de notre agent périscolaire pour une durée de 3 mois.   

 
 
 
 
 
 
 
Le Maire,         Le secrétaire de séance,  
BONNET Pierre       MAGNIN Guillaume   


